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i déclare QU'UN CONSEILLER ATTACHÉ ALA CHAM-

'
J
 iK CORRECTIONNELLE A ÉTÉ APPELÉ A LA CHA5IRRE CI-

UI I EN REMPLACEMENT DES MEMBRES LÉGALEMENT EMPÊ-

ult s, constate-l-il suffisamment , par celte ènoncïation , 

nelùmembres delachambre desmises en accusation , que 

la toi appelle enpremier ordreen pareilcas,sànt ceux aux-

-yft s'applique l'empêchement indiqué par l'arrêt'! 

(Rés. ait.) 

Quand il s'agit de la légalité des arrêts , la loi ne sau-

rait èire trop sévère. Il importe , autant pour la garantie 

des justiciables que pour la bonne administration de la 

justice , que les chambres des Cours royales ne puissent 

pas être arbitrairement composées. Aussi la loi s'est-elle 

ccuwe spécialement de cet objet. Toutefois elle a laissé 

au gouvernement le soin de faire des réglemens sur la 

matière, et c'est en vertu de celte délégation au pouvoir 

exécutif qu'a été rendue l'ordonnance rovale du 4 sep-

tembre 1828. Elle porte , art. 4 : 

« Pendant les sessions d'assises aux chefs-lieux des Cours , 

les magistrats tirés des autres chambres pour former la Cour 

d'times seront remplacés par ceux des chambres de mise 

en accusation , à tour de rôle et eu commençant par le der-

nier sur la liste de rang. 

» Il en sera de même pour le service de chacune des autres 

chambres, lorsque le nombre de sept ou de quatorze juges de-
vra être complété. » 

Cet article est aussi clair qu'impératif, il veut expres-

sément que les membres attachés aux chambres des mi-

xtes accusation, servent en premier ordre d'auxiliaires 

aux autres chambres pour les compléter, et encore doit-

on commencer par le dernier sur la liste de rang. Il a dé-

rogé à l'art. 9 du décret du 6 juillet 1810, d'après lequel , 

suivant l'interprétation qu'en avait faite la jurisprudence, 

des conseillers pouvaient être appelés indistinctement des 

autres chambres pour compléter le nombre légal de ma-

gistrats dans celle des chambres où ce nombre manquait 
momentanément. 

Le principe est constant, il ne peut donner lieu à au-

cune difficulté ; c'est le mode de constater son applica-

tion qui fait naître quelque incertitude. 11 est évident que 
11
 y a lieu d'appeler un membre pour compléter soit la 

lôhre civile, soit la chambre correctionnelle durant les 

sessions d'assises, c'est à la chambre des mises en accu-

sation qu'il fout demander ce secours. Mais si cette cham-

• par un empêchement légal de tous ses membres, ne 

peut fournir le secours demandé , il n'est pas douteux 

'lue I une des autres chambres pourra être mise à conlri-

;
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 Par le motif ci-après : 

' ' ***** c°nstate que M. Moreau n'a été 

appelé au jugement de cette affaire que pour remplacer les 

magistrats empêchés ; que cetlc ènoncïation prouve suffisam-

ment que les membres de la chambre des misïs en accusation 

qui devaient être appelés en premier ordre étaient eux-mêmes 

empêches ; d'où il suit que M. Moreau, bien qu'il fît partie de 

la chambre des appels de police correctionnelle, a pu réguliè-

rement participer au jugement de cette affaire; 

Rejette. 

(M. de Menerville, rapp. — M*. Petit de Gatines,avoeat.) 

COUR ROYALE DE PARIS (5e chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 31 janvier. 

LETTRES DE CHANGE IMMORALES. 

C'était le 31 janvier dernier, a la 5e chambre de la Cour, 

le jour d'audience des femmes galantes , et deux de ces 

dames réclamaient , pour prix de leurs faveurs, l'une 

20,000 fr. j l'autre 25.000 fr. 

La première, celle aux 20,000 fr., a perdu sa cause, et 

cela devait être en bonne justice : elle avait eu la mala-

dresse de s'adresser à un jeune homme à peine sorti des 

liens de la minorité ; et ce qui devait encore faire singu-

lièrement suspecter la légitimité de la lettre de change, c'est 

que la dame avait abusé de sa funeste influence sur ce 

malheureux jeune homme au point de lui faire reconnaî-

tre un enfant dont il ne seraît pas le père. 

Les souvenirs de cette petite espièglerie étaient encore 

récens pour messieurs de la 3e chambre , qui dernière-

ment avaient participé à l'arrêt d'audience solennelle, par 

lequel la Cour avait confirmé une sentence du Tribunal 

civil de la Seine, autorisant le jeune homme et le conseil 

judiciaire qui lui avait été nommé, à faire preuve de l'im-

possibilité physique que l'enfant par lui reconnu fût de 

ses œuvres. Aussi la 3" chambre n'a-t-elle pas hésité à 

confirmer le jugement du Tribunal de commerce , an-

nulant la traite de 20,000 fr. , même à l'égard du tiers-

porteur, qui, comme on le pense bien, n'était qu'un com-

père ; et qui, au surplus, n'a pas osé se présenter devant 

la Cour. 

Voici les motifs des premiers juges : 

Attendu que des explications et des pièces fournies aux dé-

bats , il résulte évidemment que la lettre de change dont il s'a-

git ne saurait être attribuée à une cause ou une opération com-

merciales ; qu'au contraire tout démontre qu'elle provient de 

combinaisons immorales et répréhensibles de la fille Tard 

envers le sieur B... , de la jeunesse et de l'inexpérience du-

quel elle abusait scandaleusement ; 

Attendu que ces faits sont établis péremptoirement par les 

liaisons de concubinage de la fille Tard avec B... , à l'aide des-

quelles elle extorquait de ce jeune homme non seulement des 

sommes considérables, mais encore des actes et des recon-

naissances dont la gravité devait avoir pour effet de compro-

mettre la fortune et la moralité de B...; 

Attendu que Hubert, prétendu tiers-porteur de la lettre de 

change en question , a connu tous les détails de l'origine et de 

la cause du titre dont il s'agit ; que loin de justifier des valeurs 

qu'il aurait fournies pour devenir sérieux et légitime porteur 

de cette lettre de change , cette partie essentielle de la cause 

démontre que Hubert, par sa situation commerciale et pécu-

niaire, était dans l'impossibilité de faire une opération de cette 

importance ; 
Attendu que de toutes les circonstances ci-dessus rappor-

tées , il demeure constant pour le Tribunal que Hubert n'est 

dans cette demande qu'un prête-nom de la fille Tard , dont il 

cherche à seconder les manoeuvres et les intentions. 

La fille Tard et son compère ont sans doute trouvé ces 

motifs par trop rigoureux et ils avaient interjeté appel ; 

mais les honnêtes gens applaudiront aux termes flétris-

sans du jugement rendu par le Tribunal de commerce, et 

la Cour l 'a confirmé. 

Mlle Adèle, la seconde dame, a été plus heureuse , elle 

a gagné son procès. Il est vrai que plus adroite , elle s'é-

tait adressée à un provincial de cinquante-trois ans, marié, 

père de trois grands enfans, et que les effets étaient sur 

bel et bon papier marqué au timbre proportionnel, et cau-

sés valeur reçue en billets de banque. Quoi de plus clair , 

quoi de plus explicite ! 
Aussi, quand le sieur C... que nous ne nommons pas 

par égard pour sa famille, est venu dire à la Cour qu'il 

avait été sous le charme de cette nouvelle Armide, laquel-

le cependant il avait la maladresse de rabaisser au 

rang des filles publiques; quand on a appris que c'était 

seulement quinze grands jours après la confection de ces 

billets, qu'il avait protesté contre leur sincérité ; quand 

surtout il à été avoué. par lui que ses billets, qui lui avaient 

été restitués par un ami, il avait eu la faiblesse, disons 

mieux, la niaiserie de les reporter à son enchanteresse, 

les magistrats ont haussé les épaules et lui ont répondu, 

avec les premiers juges: 
» Les billets que vous reconnaissez avoir souscrits au 

profit de la demoiselle Adèle sont réguliers en la forme , 

el le fait prétendu de votre concubinage avec la défende-

resse , en le supposant prouvé, ne suffirait pas, isolé de 

toute autre circonstance, pour les faire annuler; la na-

ture de leur contexte prouve qu'ils ont été faits avec ré-

flexion , et cette circonstance, jointe à celle de votre âge , 

exclut toufe idée de violence morale à laquelle vous au-

riez cédé. 

» D'un autre côté, vous u'alléguez aucun fait de vio-

lence physique , de fraude ou de dol , vous ne représen-

tez aucun commencement de preuve par écrit propre à 

justifier la simulation que vous prétendez exister dans 

ces billets ; dès-lors aucune preuve testimoniale ni aucune 

présomption ne peuvent être admises contre le contenu 

auxdits billets, s 

Le pauvre C... avait cru devoir fair ) interroger son 

Adèle sur faits et articles; mais quelque adresse , quelque 

sagacité que M. le conseiller commissaire ait apportée, 

dans cet interrogatoire, il n'avait pu obtenir aucune ré-

ponse de nature à foire suspecter la réalité de la valeur 

fournie. Il n'en était pas de même toutefois de la vertu de 

la dame; car pressée de questions sur l'origine des 

25,000 fr., elle avait avoué qu'elle les tenait de quelqu'un 

qu'elle ne voulait pas nommer, par délicatesse sans doute, 

et qu'ils lui avaient été donnés pour élever un enfant, 

malheureux fruit d'une faiblesse plus malheureuse en-

core. 
Interrogée en outre sur ses moyens d'existence qui , 

suivant elle , se bornaient à 500 fr. de rente sur l'Etat, 

provenant toujours de l'homme sensible qu'elle ne pou -

vait pas nommer ; la belle dame avait les yeux baissés, 

et en chiffonnant son mouchoir brodé dans ses mains, 

elle a laissé échapper celte parole énergiquement carac-

téristique : J'ai quelqu'un qui m'en donne ! 

COUR ROYALE DE ROUEN (2e chambre). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. LE PREMIER PRÉSIDENT EUDES. — Audiences 

des a3, 24, 25 et 3 J janvier, et du G février. 

DÉBORDEMENT. — INONDATION. — QUESTION DE PROPRIÉTÉ 

' _ DU TERRAIN INONDÉ. 

Le terrain inondé par un fleuve pendant un certain temps , 

lorsqu'il vient à être découvert, appartient-il à l'ancien 

propriétaire, au préjudice des droits d'alluvion que pour-

raient faire valoir les propriétaires des len ains voisins de 

celui inondé, terrains qui , pendant l'inondation, se trou-

vaient riverains du fleuve 9. (Oui.) 

La Seine est sujette à certains mouvemens impétueux 

occasionés par la formation et la fonte successives de 

bancs de sables mouvans qui en une nuit dépouillent ou 

enrichissent les propriétaires voisins ; c'est surtout dans 

la partie appelée vulgairement basse-Seine que se manifes-

tent ces phénomènes, et il n'est pas rare de voir le chenal 

du fleuve se creuser où peu de temps auparavant pais-

saient les bestiaux. 

Sur la rive droite de la Seine, près de la commune de 

Saint-Georges de Cravanchon , est une prairie qui porte 

le nom de prairie de Thêlucn. Elle fut inondée en 1640 , 

et , après la retraite des eaux , un procès s'éleva entre la 

duchesse d'Elbeuf , propriétaire avant l'inondation , et le 

sieur Dumont , réclamant à litre d'alluvion le terrain dé-

laissé par le fleuve et bordant sa propriété, qui pendant 

l'inondation était riveraine de la Seine. En 1662, arrêt 

du Parlement qui donne gain de cause à la duchesse d'El-

beuf, et ordonne qu'il lui sera fait restitution des fruits. 

Les héritiers de la duchesse ont joui paisiblement jus-

qu'en 178'J , époque où les eaux envahirent de nouveau 

cette propriété. En 1794 elles avaient abandonné une 

partie de la propriété , partie qui fut séquestrée , con-

fisquée sur les successeurs de la duchesse , pour cause 

d'émigration , et vendue en plusieurs lots par la nation. 

Ce n'est qu'en 1820 que l'autre partie fut délaissée par 

le fleuve ; c'est elle seulement que réclament les héritiers 

d'Ilarcourt , représentant la duchesse .d'Elbeuf , et non 

les lots vendus ni les accroissemens survenus à ces lots 

par alluvion. 

Devant le Tribunal de première instance du Havre, ils 

ont succombé : le Tribunal a considéré que par "son en-

vahissement le fleuve avait rendu du domaine public ce 

qui était auparavant du domaine privé ; que ce n'était pas 

la propriété des héritiers d'Ilarcourt qui avait été décou-

verte , puisque cette propriété , devenue le chenal de la 

Seine, avait été sillonnée parles navires du plus fort 

tonnage ; que si maintenant il y avait sol fertile , ce ne 

pouvait être que par suite d'altérissemens et accroisse-

mens formés successivement et imperceptiblement ; que 

la prairie découverte devait donc appartenir, à titre d'al-

luvion , à ceux dont elle borde la propriété , et qui, 

avant la retraite des eaux , étaient riverains de la Seine , 

et par conséquent exposés aux chances de gain et de 

perte que courent tous les riverains. 

Sur l'appel , après des conclusions fortement motivées 

de Me Iluet, avoué des héritiers d'Ilarcourt , Me Philippe 

Dupin a soutenu, avec une logique et une lucidité admi-

rables, le système qui suit : 

€ h'alluvion n'existe que lorsqu'il y a accroissement , 

lent , successif et imperceptible ; ce droit d'alluvion ne se 

base que sur l'ignorance où l'on est du véritable proprié-

taire des atlérissemens : nescitur undk veniunt ; mais l'é-

quité , ainsi que les lois romaines, la législation ancienne, 



et enfin notre droit français actuel , veulent que partout 

où il y a possibilité île reconnaître le propriétaire , il ne 

soit point dépouillé de s;' propriété. Notre droit français 

même va plus loin que le droit romain dans ce système 

d'équité , çt. il, veut que , quand il y a changement' de lit, 

le propriétaire du lit envahi prenne, eri compensation , Ife 

lit délaissé àtf préjudice du droit d'alluvion , invoqué par 

de 

les riverains du lit délaisse. 

> D'ailleurs les héritiers d'Ilarcourt justifient 

propriété par des baux et actes de possession 

jusqu'en 1785, possession devant laquelle doit lléchir la 

possession annale îles intimes qui, étant sur les lieux , 

se sont empressés de faire acte de possession en faisant 

brouter le premier brin d'herbe par leurs bestiaux. Si 

les premiers juges ont dit avec la loi romaine que les 

fieuves addicunl de pr'wato in pvMicum , ils auraie nt dû 

ajouter avec elle : el de publko in privalum. Les héritiers 

d'Harcouri. n'ont pas perdu leur propriété par l envahis-

sement du fleuve; elle n'a été que suspendue sans leur 

être enlevée : contrà non valenlem agere non currii pres-

criplio. Le fleuve leur rend ce qu'il leur avait enlevé; et 

cela est plus conforme au sentiment d'équité , qui a di-

rigé le législateur , que fa prétention des intimés qui ré-

clament le terraYrt dont il s'agit, comme indemnité de 

pertes possibles , éventuelles, tandis que pour les héri-

tiers d'Ilarcourt, il y a eu perte réelle et positive. 

« L'inondation n'a pas détruit fa propriété, parce que, 

eût-elle enlevé tout l'humus , il restait toujours une autre 

couche du sol appartenant aussi aux héritiers d'Ilar-

court , en vertu du principe que la propriété du sol em-
porte celle du dessus et du dessous 

« Enfin les sieurs Saint-Martin et joints intimés ne sont 

pas riverains de la Seine ; ils en étaient séparés par un 

chemin , et ils leur fallait passer par dessus une falaise 
pour arriver jusqu'à la prairie en litige. 

M
e
 Tharel , avoué des intimés , conclut purement et 

simplement à la confirmation du jugement de 1" instance, 

et M
c
 Senard , après avoir conteste la propriété des héri 

tiers d'Ilarcourt, développe avec son talent habituel les 

motifs des premiers juges, en cherchant à réfuter |e sys-
lème de Me Dupai. 

Après une réplique de l'avocat des héritiers d'Ilarcourt, 

et de M
0
 Chéron , avocat de partie des intimés , et répli-

quant au nom (le tous par une discussion habile des 

moyèns présentés de part et d'autre par ses deux eon 

frères , la cause , qui avait occupé les audiences des 23 , 

24 et 25 janvier, est renvoyée à celle du 50 pour enten 

dre les conclusions de M. Gcsbert, avocat-général : elles 
ont été en faveur des héritiers d'Ilarcourt 

L'arrêt n'a été rendu qu'aujourd'hui 6 février, confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général. Cet nr 

rôt , motivé surtout en fait , reforme le jugement du Tri 

bunal du Havre , maintient et réintègre les héritiers 

d'Ilarcourt dans leur possession et jouissance , condamne 

les intimés à restituer les fruits indûment perçus 

t 528 1 

reur, qu'en conséquence , la demande était évïdemmtnt 

non rarôvablrj, . » '•IVtÀi'tf A 

Pour q:re nos lecteurs soient à même d'apprécier l'exis-

tence de la contrefaçon , nous mettons sous leurs yeux 

l'un des couplets de la complainte originale, et le couplet 
correspondant de la parodie : 

BlBI. 

A Sahit-Roch , son gentil main lien 
Ravissait la paroisse entière ; 
On eût dit (l'un petit chrétien , 
Assis sur son petit derrière. 
Dans le saint lieu , jamais d'oubli , 
Jamais de coupable faiblesse.... 

[l 'ai le: Aussi notre bedeau , M. Lacour, lui faisait -il toutes 
sortes de caresses après l'Ile , missa at.) 

Bibi, Bibi , mon ami , mon chéri, 
Ne vient plus caresser maîtresse; 

MIMI. 

eutil maintient! 

l'avertissement donné par M. le président n 

ent par aucune lui, et nul n'étant rem,* ;„'„ "
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A Saint-Cloud , son 
Ravissait la commune enlière; 
On eût dit d'un petit carlin , 
Assis sur son petit derrière. 
Dans le palais , JàinaiS d'oubli , 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de Mi Lehobe.) 

Audiences des 25 janvier el G février. 

BIBI ET MIMI. 

Procès de chansonnettes. 
— Question épineuse de propriété 
littéraire. 

Dans le mois de juillet 182G, M. Bérat vendit à MM. Du-

bois et Dufour.ponr le prix de 50 fr., la propr iété d une 

complainte bouffonne intitulée : Bibi, ou le Petit Chien per-

du , musique et paroles comprises. MM. Dubois et Du-

four ayant cédé leur fonds de commerce à M. Schonen-

berger, celui-ci mit au jour l'œuvre de M. Bérat, après 

avoir fait le dépôt prescrit par la loi. Celte publication 

eut , dans son temps , un succès de vogue. M
mc

 Beuueé-

Porro, qui à ce qu'il paraît se mêle de composition musi-

cale, publia à son tour une chansonnette à peu près sem-

blable , sous le titre de : Mimi, ou la Mort du petit chat, 

parodie du Bibi de M. B***. M. Schonenberger considéra 

la chansonnette nouvelle comme une usurpation de sa 

propriété, et assigna M. et M
mc

 Beaucé-Porro devant le 

Tribunal de commerce, pour les faire condamner à G000 

fr. de dommages et intérêts. Un jugement préparatoire 

renvoya les parties devant M. Eugène Scribe , en qualité 
d'arbitre-rapporlcur. 

Le célèbre auteur dramatique pensa que Mimi n'était 

qu'un calque , une contrefaçon manifeste de Bibi ; que , 

sur quatre couplets , il y en avait trois qui étaient exacte-

ment les mêmes, à quelques mots près, el que l'expres-

sion parodie , qu'on avait employée clans le tiire de l'ou-

vrage contrefait , n'empêchait pas la contrefaçon d'être 

constante , et ne la justifiait pas. M. Beaucé-Porro , qi i 

se qualifie d'artiste el démembre de l'Université, goûta 

fort peu le rapport de M. Eugène Scribe. 11 trouva que 

l'arbitre avait manqué aux lois de la logique et de la syn-

taxe , et dans un mémoire imprimé qu'il fit distribuer au 

Tribunal , renvoya fièrement l'ingénieux auteur de Ber-

trand et Raton aux MÉMOIRES DE SA BLANCHISSEUSE. 

L'affaire étant revenue à l'audience, M" Martin-Leroy 

a pris la parole pour M. Schonenberger, et développé les 

considérations indiquées dans le rapport arbitral. L'agréé 

a fondé la demande en G000 fr. de dommages et intérêts , 

sur ce qu'aux termes de la loi du 1) juillet 1793, le con-

trefacteur en matière littéraire , doit être condamné à 

payer au plaignant la valeur de 3000 exemplaires de l'ou-

vrage contrefait , et que M""' Beaucé-Porro vendait son 
Mimi 2 IV. l'exemplaire. 

M' Legendre a pensé qu'il était certain , par la compa-

raison des deux opuscules, que Bibi avait suggéré l'idée 

de Mimi ; qu'il y avait imitation , ou même plagiat , niais 

non pas contrefaçon , dans le sens de la loi ; que les deux 

chansonnettes , loin d'être identiques , contenaient assez 

de différence pour que le public ne pût être induit en er-

Jà'inâis de coupable faiblesse.... 
(l'ai lé : Aussi le suisse du château lui faisait-il toutes sortes de 

caresses loisqu'il le rencontrait dans le parc.) 
Mimi , Mimi , mon ami , mon chéri , 
Ne vient plus caresser maîtresse. 

Voici maintenant le texte de la sentence rendue par le 
Tribunal : 

Statuant sur la demande principale contre Beaucé-Porro : 
Attendu qu'il justifie qu'il est séparé de biens d'avec 1 1 da 

me son épuuse , et qu'il est étranger à la publication de la 
chansonnette qui fait l'objet du procès ; 

Le Tribunal le met hors de cause. 

Statuant à l'égard de la dame Beaucé-Porro : 

Altendu qu'il résulte de la comparaison fuite entre les deux 
chansonnettes , intitulées Bibi el Mimi , que si le titre de la 
dernière est différent, elle reproduit infime latéralement Un 

grand nombre de passages extraits de la première, dont Scho 
nenberger est propriétaire, et dont il a fait le dépôt confor-
mément à la loi ; 

Que cette reproduction caractérise évidemment le délit de 
plagiat qui porte atteinte à la propriété littéraire ; délit qui 
dans certains cas doit être considéré comme une contrefaçon 
et. que les Tribunaux doivent réprimer; 

Que Iu>
e
Beaucé-Porro,enaiinonçant sa chansonnette comme 

une parodie de celle publiée par Schonenberger , a usé d'une 
ruse à l'aide de laquelle elle a voulu éluder la loi , mais que 
les Tribunaux sont les appréciateurs naturels des faits et de 
l'intention du plagiaire; 

Attendu que de l'examen de la cause il résulte que M 
Beaucé-Porro a copié littéralement la plus grande partie de la 
chansonnette dite %liibi; que néanmoins l'objet de la contesta 
tion n'est pas d'une importance telle que par la publication de 
sa chansonnette dite Mimi , il ait pu résulter un grand préju-
dice pour Schonenberger ; 

Le Tribunal condamne M
m

* Beaucé-Porro en 5o fr. de 
dommages et intérêts , lui fait défense à l'avenir d'exposer et 
mettre en venle la chansonnette dont s'agit, sous peine de 
5oo fr. à titre d'indemnité ; 

Statuant sur la demande reconventionnelle de Beaucé-
Porro: 

Attendu que Schonenberger lie lui a causé aucun préju-
dice en le mettant en cause ,1e Tribunal le déclare non rece-
v able en sa demande ; 

Condamne M
m

° Beaucé Porro aux dépens, sauf ceux de la 
mise en cause de Beaucé-Porro, qui resteront à la charge de 
Schonenberger. 

sa position donnait une autorité htonense, ^tùT ' 
fièrement restreindre l'exercice du .droit sucré de
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tion; que cumulalivement ou séparément, lesar £?* 

vaient pouvoir l'exercer en son entier, rfù'il n'Wr>^ 

donteux (pie la cassation devrait être prononcée ^'-^ 

allégué par le mémoire était prouvé , mais
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La Cour, après en avoir délibéré en la chamhr 

conseil, a déclaré que l'avertissement restrictif du
 n
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!, en ce qui touche le mode de récusation séparé 
fieut en I absence de réclamation des accuses ,. • 

den 

ne p 

et que la récusation de 
consti-tuer une violation de la loi 

Ire jurés seulement devait taire présumer que c'était 

mulativement que les accusés avaient exercé leurs rér, 
tions 

qua-
Cll. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. -Audience du 7 février. 

(Présidence de M. le comte de Baslard.) 

DROIT DE RÉCUSATION. 

a-l-il violation des articles 401 , 402 , 403 du Code d'ins-

truction criminelle , quand le président déclare aux accu-

sés qu'ils doivent exercer cumulativement leurs récusa-

tions, ou que chacun n'en exercera qu'une fraction, deux 
sur huit , parce qu'il y a quatre accusés ? 

Les sieurs Fagonde , Negré , Boc et Dejoni , dit Vi-

cary , furent traduits le 20 décembre 1835 , devant la 

Cour d'assises de Lot-et-Garonne , où ils furent condam 

nés à la peine de dix années de travaux forcés , comme 

coupables de vol sur un chemin public. Ils se sont pour-

vus en cassation , et ont fourni un mémoire rédigé par 

M' Baze , avocat à la Cour royale d'Agen. Sept moyens 

de cassation étaient présentés par eux ; le sixième a spé-
cialement mél'itf» l 'nttpnfirvn i !o tl f "!nnn cialcuient mérité l'attention de la Cour 

La Cour avait ordonné que sur les trente jurés , outre 

les douze de droit, il serait tiré au sort deux jurés sup-

pléans ; le ministère public et les accusés avaient à récuser 

chacun huit jurés. La circonstance que les accuses étaient 

quatre , fit pensera M. le président que si les récusations 

ne s'exerçaient pas cumulaûvemenl . elles se divisaient de 

droit entre eux, de manière qu'il en appartenait deux à 

chaque accusé , et il leur en fit la prescription formelle 

en ces termes , consignés dans le procès-verbal de la 
séance : 

« M. le président a averti les accusés qu'ils avaient le droit 
d'exercer des récusations concurremment avec le ministère 
public, et au nombre de huit de part et d'autre , en observant 
toutefois aux accusés qu'ils doivent exercer leur récusation cu-
mulativement ou deux chacun. » 

Il n'y a eu que quatre récusations, deux exercées parle 
défenseur de Dejoni, deux par le défenseur des trois au-

tres aCcusés. Il est dit au mémoire que le défenseur de 

Dejoni voulant faire une troisième récusation, la faculté 

lui en fut déniée , sous prétexte qu'il avait épuisé son 

droit. Le procès-veibal ne relate pas ce fait , et par l'o-

mission de l'inscription de faux contre le procès-verbal, ce 
fait est resté une simple allégation. 

M, Rocher, conseiller-rapporteur , fait observer que 

COUR D'ASSISES DES ARDEiNNES (l$éfés 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BEAUDESSON , conseiller à la Cour doMci-
— Session du 4 e

 trimestre. 

Vol d'un cheval par un petit bossu. — Rébellion a
 m

-
m ar

. 

mèe; circonstances dramatiques; coups de fmU jL, 

d'une maison , évasion d'un détenu. — Menaces û'an 'H 
tation d'un témoin à l'audience. 

Il y avait peu d'affaires à cetle session, mais quelque, 

unes ont piqué la curiosité publique. On a vu d'abord par 

raître sur les bancs un petit bossu , espèce de Maveiix 

nommé Décorée , accuse du vol d'un cheval , la nuit", aver 

effraction et escalade. Dès le matin le propriétaire du chu 

val s'élant aperçu que son Bucéphale avait disparu de l'é-

curie , se mit en campagne pour atteindre la bâte et le 

voleur. A quelques lieues de là il vit l'animal monté par le 

petit-bossu. « Holà ! l'ami, pas si vîte, s'écria-t-il ; je vou-

drais vous dire un mot. » El alors le petit bossu de pres-

ser sa monture et de fuir; le propriétaire de courir ci 

d'ameuter des paysans qui se réunissent à lui. (Lie l'ait le 

petit bossu dans cette difficile occurrence? lise laisse 

glisser à terre , et , sans autre explication , se met à dé-

guerpir. On lui court sus , mais voilà le petit bossu qui 

tourne autour d'un énorme tas de pierres, et qui se baisse 

comme s'il voulait s'y blottir. Cependant il est bientôt ar-

rêté , et l'on ne tarda pas à trouver cachés dans le tas de 

pierres des instrumens qui avaient servi à l'effraction de 
la porte de l'écurie. 

A l'audience, Decorce n'a cessé de montrer un imper-

turbable sang-froid et une verve digne d'une meilleure 

cause. Il a soutenu que c'était un nommé Blondin qui pen-

dant la nuit lui avait vendu le cheval, sans pouvoir donner 

aucune indication certaine sur ce prétendu Blondin. 

Après un réquisitoire plein de logique de M. Lacroix, 

substitut, et une plaidoirie fort spirituelle de M' Guil-

laume Dufay, Decorce a été condamné à cinq ans de tra-
vaux forcés", sans exposition. 

— Plusieurs affaires de rébellion contre les douaniers, 

parmi lesquelles l'une a présenté le plus grand intérêt, ont 

été jugées pendant cette session. Dans deux de ces affaire?. 

M. Grand, substitut du procureur du Roi, a abandonné avec 

loyauté l'accusation à l'égard d'un nommé Lebas, com-

promis dans toutes deux ; mais il l'a soutenue contre De-

jardins , que deux douaniers , entendus comme témoins, 

accusaient de violences et de voies de fait. La défense , 

présentée par M
e
 Goûtant , a été couronnée d'un plein 

succès. 

— 11 n'en a pas été , et il ne pouvait en être ainsi dans 

la grave affaire du nommé Hubert Poussart , accuse de 

rébellion envers des préposés des douanes , avec fés cir-

constances les plus déplorables, telles que complicité avec 

environ quinze personnes armées , violences ayant eau 

une effusion de sang, incapacité de travail pendant p 

de vingt jours , préméditation , etc. Voici en abrège 

faits résultant de l'acte d'accusation , des débats et dm ' 

quisitoire de M. Grand , substitut du procureur du K • 

Le 19 février 1850 , vers six heures du «M«^ 
trois préposés des doanes , Bieux , lieutenant ; -

pinois , sous -lieutenant ; Tisserand, prépose , v 

sur la neige des traces qui leur font penser ̂ l»^ 

troupe de contrebandiers vient de passer là. I» ̂  

vent ces traces , et d'une hauteur ils aperçoive 

quinzaine de contrebandiers porteurs de charges . 

«eant vers le bois dit la Malaquise. Ils les perdent ae* ' 

mais les suivent à la piste. Arrivés dans le bois, IL» . 

niers trouvent quinze charges cachées dans les "'
J 

ils les déposent sur le chemin pour les emporter ^ 

dans une voiture. A cet effet , et pour réclamer ne , 

le lieutenant Lespinois va chez le sieur Bertrana, ^ 

maison est à peu de distance. Pendant ce temps , 

les contrebandiers? Le nommé Christôme Picaiu, 

ta«t de boissons , le racontait ainsi à l'aobtence
 v 

t Vers les sept heures du malin , sept inam 

compris un nommé Capitaine , se présente) en ' 

et se firent servir à déjeuner. Capitaine,
 coni

 ri3)
en 

bien connu , me parut le chef de la bande. lecaB ̂  
outre , par la conversation de ces individus, q p ^

 nl0
. 

un autre chef nommé Hubert Poussant, qui. & 

ment n était pas avec eux. Quelques însta e> w
 yiie

, 

même Hubert Poussart entre, et dit : « <-a|>nj 

arrivez, les douaniers sont à nos charges.
 R

. 

sont-ils, répartit Capitaine? - Us ne sont que m 



Mi bien! marchons, s'écrie Capitain 
I poussa"- ^ .

 Ak)rs
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s se
 lèvent tous, 

C* '^pltf Sue le leur refuse. Ils partent. 
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Ap rft 

s'écrie Capitaine, 

et 

t. 
la maison de Picard, les contreban-

avo»' 1 -
H

wrs
|e8 trois douaniers. Là ilslescntou-

nt contre eux les menaces les plus ter* 

ou nous vous tuerons,» 
vociféra r 
Vie nous nos charges, ou nous vous tuerons,. 
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!f,Serre7le7douaniers 'sont entourés et me-

f-'
n
 les contrebandiers : « Nous vous occuperons 

"^•Pf nuit et nous vous exterminerons, • leur disent-

'0r n,hut un des contrebandiers dit à Poussart que 

fc.
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 „,j, transiger avec les douaniers et se contenter 

fon po
ur Y;
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 Tout ou rien, répond Poussart. 
ST

T nn, r éviter une collision qui menace de devenir 
E

 i EP les douaniers prennent le parti de se retirer en 

i nt huit charges et en abandonnant les autres. 

•jffLirént vers la maison du sieur Bertrand, et in-

s Barbier et Blin à les aider à transporter les 

maire de Marauwez. Mais, à peine ont-ils 

re, il est prouvé qu'il n'a reçu aucun argent pour ; d'ailleurs ils disaient que puisqu'on s'étu 

s cette signature, qu'il ne l'a faite que par compiai- | fallait plus se séparer sans s'être entendu 

^nt les Mes 

i chez u 
£ leurs dispositions, que plusieurs fraudeurs armes de 

ZA narmi lesquels se font remarquer
 1 

S.!, ne et Poussart sc préc.pit 

les deux chef 

ent sur eux, en s'écriant : 

Les deux jeunes filles effrayés se sauvent 

"le premier. Les trois douaniers entrent dans la mai-

°Ti ec leurs prises, el veulent fermer la porte; des fu-

' dont les canons sont introduits dans la maison par '~ 

Capitaine 
Cwgc bas 

i maison par la 

Centre-ouverte les en empêchent. Ils l'appuient avec 
: Lpour empêcher qu'on l'ouvre complètement. Néan-

moins un homme armé d'un fusil est entré en même 

Ips qu'eux dans la maison. Cet homme, c'est Poussart. 

I n.' me s'engage entre lui et le sous-lieutenant Lespi-

,„\ Celui-ci menace de son épée Poussart qui lui tire 

■m'eriop
 ue fusil à 1)0111

 P
ortant

- Lespinois reçoit une 1è-
re blessure à la figure, et son sarreau est déchiré par 

■ te de feu dans la partie de l'épaule. Aux débats , 

Bieux a déclaré avoir vu l'accusé épauler son fusil et viser 

lespinois. L'accusé a soutenu au contraire que l'explo-

sion avait été le résultat d'un accident, du hasard, et non 

de sa volonté. Ce système de défense a été appuyé par le 

témoin Bertrand, qui a déclaré que c'était en se chamail-

lant avec Lespinois que le fusil de l'accusé était parti. 

Lespinois venait d'être blessé, lorsqu'un contrebandier 

tire un coup de fusil de l'extérieur par la porte enlr'ou-

i, rie , et blesse Bieux au sein, gauche. En même temps 

Poussart et le préposé Tisserand sont aux prises; le pré-

posé tombe et reçoit sur la tête un violent coup de crosse 

de fusil qui fait jaillir son sang. Alors le brave lieutenant 

Bieoc , malgré sa blessure extrêmement grave , vient au 

secours de Tisserand , et d'un coup de crosse appliqué 

sur la tête de Poussard , lui fait lâcher prise et l'étend à 

terre. Les contrebandiers tirent plusieurs autres coups de 

b. Le capitaine et ses camarades font le siège de la mai-

soi; ils enfoncent la fenêtre et la porte. Lespinois s'élan 

ce alors avec impétuosité sur les fraudeurs, leur prend 

Jeux fusils et les met en fuite. C'est ainsi que les doua 

lien restent maîtres du champ de bataille , de la plupart 

des ballots, et de Poussart que ses blessures ont empêché 
Je se sauver. 

En 1830, Capitaine el un autre contrebandier nommé 

Rondeau, furent jugés par la Cour d'assises des Ardennes 

'-'[«laine fut condamné à la réclusion , et son arrêt èxé-

enté. Rondeau fut acquitté, parce qu'en effet il fut établi 

jM s était retiré après la première sommation faite par 

^douaniers. Hubert Poussart ne fut pas jugé à cette 

spoque par le jury, étant parvenu à s'évader de la maison 

"arrêt de Rettal , avec une corde de 5G pieds faite avec 

ws couvertures de lit coupées, et attachée avec un crc> 

en fer sur la toiture. Le 5 novembre 1830, il fut con 
J:!ine

 ' Par contumace , à cinq ans de réclusion. Arrêté 
.piment, il a enfin comparu devant le jury. 

»• Grand , substitut du procureur du Roi , a dévelop^ 
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 d'accusation, en insistant sur la néces-
de sévir plus particulièrement contre les instigateurs 

1
 '«js plus coupables que ceux qui cèdent à l'entraîne 
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'anton a tiré avec son habileté ordinaire tout le 

; 520 

président de la Cour d'assises, ni par les invitations pres-

santes et menaçantes de M. Grand, remplissant les fonc-
tions du ministère public. 

Au milieu de son réquisitoire contre l'accusé Godet, 

M. Grand s'est écrié : « Quant au- témoin F... toutes 

les circonstances que nous venons d'indiquer et la simple 

inspection du billet, prouvent qu'indépendamment du 

corps du tn llet qu'il avoue avoir écrit par complaisance , 

il a également écrit la signature. Cependant il persiste à 

nier, c'est sans doute par la crainte d'èlre regardé comme 

complice du faux. Eh, bien! qu'il dise la vérité et qu'il se 
rassu 

écrire celte signature, q 

sance, l'absence de tout lucre détruit donc toute pré-

somption de faux à son égard. Mais altérer la vérité, faire 

une fable à cette audience après avoir prêté serment , 

c'est commettre le crime de faux témoignage. F... il en 

est temps encore, hâtez-vous de rendre hommage à la 

vérité, ou bien nous allons requérir votre arrestation aux 

termes de l'art. 530 du Code d'inst. crim.» M. Grand lit 

alors les dispositions sévères de cet article. (Sensation 
dans l'auditoire. ) 

Après ce réquisitoire M. le président invile de nouveau 

F... à s'expliquer. Il persiste dans son système de déné-

gation. Le ministère public ne prend point de réquisi-
tions. 

M
e
 Guillaume Dufay, défenseur de Godet , après avoir 

en quelques mots prononcés avec âme, fait remarquer 

que la dureté de l'entrepreneur était la cause occasion-

nelle de la faute du malheureux père de famille , a établi 

que Godet avait été réduit à user d'un subterfuge très 

blâmable assurément, mais excusable, pour obtenir le 

paiement de ses fournitures de pierre hydraulique, et par 

suite procurer du pain à sa famille ; que c'était donc le 

besoin qui avait poussé Godet à fournir une sorte de 

mandat ( fort irrégulier sans doute mais réellement paya-

ble ) sur le sieur Beaudesson , son maître et son débi-

teur ; qu'au reste le boulanger de Saint-Meuges avait été 
désintéressé par la femme Godet. 

Ce système développé avec chaleur, a touché le jury 

et la Cour. Godet déclaré coupable d'avoir fait usage 

sciemment du faux bon, mais avec des circonstances atté-

nuantes , a été condamné à deux ans d'emprisonnement. 

s'est-il passé alors ? — R. Il y a eu beaucoup de bruit, 

des cris, des bouteilles et des verres cassés. — D. Quels 

étaient ces crisj — R. Les garçons boulangers criaient 
qu'ils ne voulaient pas s'en aller. 

M. l'avocat du Roi : N'avez-vous pas entendu proférer 

des cris de mort contre les sergens de ville? — Ils criaient 

plutôt mourir que de nous retirer. — D. N'y avait-il pas 

des gens apostés à l'extérieur de votre établissement pour 

introduire les convives? — R. Non. — D. Une fois qu'on 

était entré , n'était-il plus défendu de sortir? — R. On 

était si pressé qu'on aurait eu de la peine à sortir, et 

'était réuni , il ne 

pour l'augmen-

lors de la première passe 

que cette cause presque désespérée pouvait présen-
1
 après une réplique animée de part et d'autre, le 

}ant résolu négativement toutes les questions ex-

sanp
 n

 •
 de com

P'icité et de violences avec effusion de 

1er 

jury a
v 

mai 
s avec des circonstances atténuantes, Poussart 

TOn
uamné qu'à trois ans d'emprisonnement 

G«iet
 a

>-
ilr0 Cause a

 Présenté un incident renia rqu 
■'.Mit, :

 n
'
le

) v condamné déjà plusieurs fois 

de 
otDpt« ' T~

uoc u
e 'aux en écriture privée, pour avoir es-

ez Un
 boulanger de Saint-Meuges, qui refusait 

able, 

accusé de faux 

;ç
c
J:

che
'-unbo..lar 

ÔOf
PiSo

'"
Uer

.
 c,

e lui fournir du pain à crédit , "un bon de 

!'I,B
ea

 ,
SCnt

dela fausse signature du chef des ateliers de 

fKiur |
e r

^
sson

> entrepreneur des fortifications de Sedan , 

^tre 'h, i
npt

? duquel Godet travaillait à extraire de la 

t

 e
 hydraulique. 

Hon"
0
™^.

P
.-'

 ëcrivain
 P»Wic à Sedan , reconnaissait 

"ne comme l'ayant écrit, disait-il, à la de-

dans un cabaret de cette ville; mais il 
1 1 ■ jvoir tracé la prétendue signature! 

'"ue par <•..;,
 carac

tères de ce nom présentant une simi-

■'".^i fallu
 Ct

 pPP
anle :!y

ec le contexte du bon , peu 

^ l'Sît?
!!,

dént
';îl

;ilio11
 dans laquelle 

cutiop- - ! et,,anchr 

ne fût arrêté comme faux témoin , 

1 s'est impertur-

°s sevèr» ""^"V' sans se
 '

aiSSt
'
r
 ébranler par lesallo-

wes ei pleines de dignité de M. Beaudesson , 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6
e
 chamb.) 

(Présidence de M. Bosquillon de Fontenay.) 

Audience du 7 février. 

COALITION DfcS GARÇONS BOULANGERS. — SOIXANTE-DEUX 

PRÉVENUS. 

Une affluence considérable encombre la salle d'au-

dience ; les prévenus, au nombre de soixante-deux , s'en-

tassent sur les bancs , remplissent le parquet , et occu-

pent même une grande partie des places ordinairement 

réservées aux témoins. Cinq d'entre eux sont absens, et 

sur la réquisition de M. l'avocat du Roi , le Tribunal pro-

nonce défaut contre eux , et en adjugeant le profit , or-

donne qu'il sera passé outre aux débats. 

On procède ensuite à l'appel des témoins cités à la re-

quête du ministère public. Plus de cent soixante personnes 

ont reçu des assignations pour venir déposer dans cette 

affaire ; l'amende est requise et prononcée contre plu-

sieurs d'entre elles qui ne se sont pas présentées. 

Trois marchands boulangers, membres de la compa-

gnie syndicale , sont entendus les premiers. Ils déposent 

que dans le courant du mois d'octobre dernier on s'était 

aperçu de quelque fermentation parmi les ouvriers bou-

langers qui avaient voulu imposer à plusieurs maîtres une 

augmentation de salaire assez exagérée , en leur propo-

sant de signer un nouveau tarif. Ces prétentions n'ayant 

pas été favorablement accueillies par la majorité des mai 

très boulangers , et l'exaspération des ouvriers allant 

toujours croissant , ils se formèrent en société et nom-

mèrent des délégués pour aller présenter, le tarif à signer 

aux membres de la société syndicale. Ces délégués , en 

effet , au nombre de douze ou quatorze environ , se pré-

sentèrent à deux fois différentes devant les syndics réu-

nis , expliquèrent avec beaucoup de calme et de conve 

mince le motif et le but de leur mission (la signature du 

nouveau tarif ) ; mais n'ayant pu réussir dans leurs dé-

marches, ils se retirèrent en témoignant leurs craintes 

sur les désordres que pourrait occasionner le refus de 

MM. les syndics , et
s
 leurs regrets personnels d'avoir eu 

une tâche aussi difficile à remplir, tâche qu'ils n'auraient 

certainement pas acceptée si elle ne leur avait pas été im-

posée de force , en quelque sorte , par leurs camarades , 

qui leur auraient fait un assez mauvais parti dans le cas 

où ils auraient montré de lu mauvaise volonté. 

Les dépositions de MM. les syndics n'ont rien d'aggra-

vant pour aucun des détenus en particulier. 

Le sieur Jaillot , marchand de vin , est ensuite en-
tendu. 

M. le président: Vous avez reçu chez vous des garçons 

boulangers ; leurs réunions étaient-elles nombreuses?— R. 

Oui, Monsieur, comme à l'ordinaire. — D. De quoi s'y 

occupait-on? — R. Je ne pourrais vous le dire; mais tout 

s'y passait tranquillement. Je ne m'étais môme jamais 

douté de rien jusqu'à ce que j'aie entendu dire à Mahue! 

qu'il revenait de chez M. le préfet , qui avait engagé les 

garçons boulangers à nommer des délégués pour aller 

s'entendre de leurs intérêts avec MM. les syndics. — T). 

Avez-vous été témoin de quelques violences^ commises 

soit dans l'intérieur de votre boutique, soit à l'extérieur? 

— R. Non, tout était calme au-dedans comme au-dehors. 

Le sieur Constant , marchand de vin à la barrière du 

Mont-Parnasse , fait une déposition à peu près sembla-
ble. 

M. le président : N'y a-t-il pas eu du tumulte à l'une de 

ces réunions? —• R. Oui, quand M. le commissaire est 

monté sur une table pour lire quelque chose , et pour 

tation du salaire : cela s'est 
réunion. 

M. Bénard , imprimeur lithographe , rue du Caire, 

déclare qu'étranger à la première circulaire , il a été 

chargé d'imprimer la seconde et la troisième , ainsi que 

la chanson de la Boulange , dont Fournier, dit la Côte-

lette , se reconnaît l'auteur. C'est un nommé Mahuel qui 

lui a commandé ces diverses impressions , pour le prix 

desquelles il a reçu une trentaine de francs. La Côtelette 

seul a commandé sa chanson , et est venu s'opposer au 

tirage de la troisième circulaire , qui n'a pas paru. Voici 

un froment de poésie qui sert de conclusion à la deuxiè-
me circulaire : 

Vivre, ou de maigre ou de gras; 
, Restez ou prenez votre course : 
Le maître est libre de sa bourse 
Comme l'ouvrier de ses bras. 

Puisqu'à Paris il faut du pain , 
Le maître risque sa boutique, 
Et la prison est sans réplique 
Pour celui qui fera du train. 

Nos lecteurs ne seront pas fâchés de connaître aussi le 

chef-d'œuvre du prévenu la Côtelette, la fameuse chan-

son de la Boulange, composée sur l'air éminemment na-
tional de la Parisienne: 

i"' COUPLET. 

Amis, que l'union rassemble 
Pour réveiller nos justes droits , 
Formons 'e plus, paisible ensemble, 
Nous sommes sous l'appui des lois. 
Joyeux enfans de la boulange 

Puisqu'avec le temps tout s'arrange. 
Que de doux accords 
Nous rendent plus forts, 

La raison pouruous , veut réparer ses torts. 
Célébrons sa louange. 

2e. 
Quenotte charmante tulèce 
N'en souffre pas un seul instant , 
Nous lui faisons tous la promesse 
D'alimenter chaque habitant. 
La disette nous est étrange 

Et puisqu'il faut que chacun mange. 

Que de doux accords, etc., etc., etc. 

Plusieurs boulangers, placeurs et officiers de police 

viennent déposer des tentatives faites par les prévenus 

auprès des garçons pour les engager à ne pas travailler , 

de différentes demandes d'augmentation de salaire, et de 

plusieurs arrestations de prévenus , comme porteurs ou 

distributeurs du tarif de la coalition. Ces dépositions ne 

présentent aucun intérêt , celles des boulangers surtout 

sont empreintes d'un caractère de ménagement qui dé-

ment leurs témoignages de l'instruction, et qui ressemble 

plutôt à de la crainte qu'à un sentiment de bienveillance ; 

car plusieurs des prévenus mettent beaucoup d'irritation 
dans leurs répliques. 

L'audience est levée à 5 heures et demie et remise à 

demain pour continuer l'audition des témoins ; plus de 
cent restent encore à entendre. 

Le jugement ne sera sans douie prononcé que mardi. 

9SS 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'ÈTAT. 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

Séances des 18 et 25 janvier. 

Etudes du projet d'un canal. — Industrie paTÛcilUère, — 

Condition potestative de ta part du gouvernement. 

En 1824, le sieur Cougouilhe offrit à M. le directeur-géné-
ral des potits-et-chaussées de faire les études d'un canal qui , 
traversant la vnllé» de l'Omignon , ferait communiquer le 
canal de Saint-Quentin avec celui d'Angoulême, sous la con-
dition d'être remboursé des frais auxquels donnerait lieu cette 
étude , dans le cas ou la concession serait faite à «n autre. 

M. le directeur-général des ponts et-chaussées lui accorda 
l'autorisation demandée, on de'signant un ingénieur des ponts-
et-chaussées pour surveiller les opérations préliminaires à l'ou-
verture du canal projeté, et adhéra à la clause de rembourse-
ment des frais au cas prévu. 

En 1827, les projets et plans étudiés et rédigés par le sieur 
Cougouilhe avaient obtenu l'adhésion des conseils généraux et 
chambre du commerce de la Somme, de la commission de dé-
fënise au ministère de la guerre, ainsi que l'approbation la plus 
formelle de la commission des canaux, du conseil général des 
ponts- et-chaussées et celle du conseil général lui-même. 

En 1828, l'Etat a concédé en vertu d'une loi spéciale, les pro-
duits du canal de Saint-Quentin, à la C

e
 Honorez, à la charge 

d'exécuter des travaux d'achèvement de ce canal, dont le ca-
hier des charges évaluait la dépense à 4 millions, laquelle tou-
tefois selon le sieur Cougouilhe ne s'élèvera pas à 1,800,000 f. 

Celte adjudication ne semblait pas faire obstacle à ce que le 
canal de l'Omignon fût bientôt adjugé. Mais après la révolu-
tion de 1830 , l'administration a refusé nettement de donner 
suite au projet du sieur Cougouilhe , en se fondant sur ce que 

l'ouverture du canal de l'Omignon pouvant diminuer les re-
celtes du canal de Saint-Quentin , elle exposerait l'Etat à une 
demande d'indemnité de la part du sieur Honorez. Dans ces 
circonstances, le sieur Cougouilhe pensa qu'au moins devait-

SOITimer les garçons boulangers de se retirer, — D. Que | on lui rembourser ses frais d'études, et lui payer même des 



dommages -intérêts. Ayant échoué dans ses réclamations, il 

s'est pourvu au Conseil -d'Etat. 

M
e
 Cotelle , son avocat , expose que l'Etat a dépensé 

cent millions pour ouvrir des lignes de canaux tort im-

portantes ; qu'il vient de consacrer 500,000 fr. à des étu-

des pour les chemins de fer. Mais ces dépenses seront 

tout à fait infructueuses si l'industrie particulière ne s'en-

gage pas dans des entreprises concernant les canaux , les 

chemins de fer , les desséchemens de marais. L'Etat ne 

peut qu'ouvrir cette carrière en traçant de grandes lignes; 

mais les travaux d'ordre secondaire , laissés à l'industrie 

nationale , sont les veines qui doivent ramener l'aliment 

et la vie dans ces artères vides et impuissantes jusques là. 

» D'où l'industrie recevra-t-elle celte impulsion , si 

après l'avoir suivie avec confiance , elle est forcée de s'en 

repentir et de supporter des pertes provenant de l'impré-

vision et de l'arbitraire des bureaux ? Les contrats sont , 

chez nous , de bonne foi , et ce principe doit être observé 

entre le gouvernement et les entreprises d'ouvrages d'uti-

lité publique ; autrement, les capitaux fuiront à jamais 

tout emploi qui les mettrait à la discrétion du gouverne-

ment. 

j En vain dira-t-on qu'ici l'administration ne s'était pas 

engagée à faire ouvrir le canal de l'Omignon dans un dé-

lai déterminé , ni aussitôt que les projets auraient été vé-

rifiés et approuvés. Il est clair pourtant que l'entrepre-

.jieur devait compter qu'il en serait ainsi; que dès-lors 

l'Etat s'étant mis dans l'impossibilité d'accomplir cette 

obligation sous-entendue, et ayant ajourné à 22 ans l'exé-

cution du canal de l'Omignon , il a causé à l'entrepreneur 

un dommage qui doit être réparé en lui remboursant 

ses frais et en lui payant une indemnité. En effet, cet 

ajournement équivaut à la résiliation de la convention qui 

lie le gouvernement à son égard. Or, une seule partie ne 

peut pas résilier un marché sans devoir des indemnités , 

conformément à l'art. 1794 du Code civil , relatif aux 

devis et projets de construction. 

M. d'Iiaubersaert, maître des requêtes, remplissant les 

fonctions du ministère public, s'attache à prouver que 

l'administration n'a contracté aucun engagement de faire, 

concernant le canal de l'Omignon ; il conclut au rejet du 

pourvoi. Le Conseil a prononcé en ces termes : 

Considérant que par la lettre du directeur-général des ponts-

et-chaussées en date du3i août 1824, l'administration ne s'est 

pas engagée à concéder le <anal de l'Omignon, mais qu'elle 

s'est bornée à autoriser le requérant à faire à ses frais les étu-

des du projet de ce canal, en lui promettant le remboursement 

desdits frais dans le cas où le canal serait concédé à un autre; 

Considérant que le canal n'a pas été concédé, et qu'ainsi le 

cas prévu pour le remboursement des frais n'est pas survenu; 
Rejette. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 7 FÉVRIER. 

— Sur l'appel de l'huissier un témoin s'avance au pas 

ordinaire, la tête haute, les deux bras collés au corps , et 

( 550 ) 

s'arrétant comme au commandement de halte, les deux 

talons sur la même ligne et la main droite a la hauteur du 

front : « Pour le moment cocher, et en I8I0, caporal 

dans la vieille', avec l'autre... Voilà qu'insensiblement 

trois individus montent dans mon équipage et je les mené 

à leur domicile. Voilà qu'insensiblement étant arrives , il 

y en a un qui dormait et qui ne pouvait plus descendre , 

vu apparemment l'incohérence de quelques bouteilles. 

Faut que ça finisse , que je dis , et mon équipage n est 

pas un hôtel garni : ses deux camarades descendent^du 

fiacre , et voilà qu'insensiblement une querelle se mijote 

entre mes trois particuliers , que ça me faisait b.... l'air 

d'une couleur pour ne pas me payer. 

Le -prévenu : Vieillard , vous vous trompez. 

Le témoin : Petit , je ne me trompe pas, si bien qu'en 

voilà deux qui s'ensauvent comme deux cosaques , et ce-

lui-là qui se jette sur moi pour me travailler... 

Le prévenu : Incapable. 

Le témoin : Oui , parce que le vieux est encore bon là 

et qu'il connaît la riposte. On en a eu de plus dru que 

celui-là à retourner dans le temps; mais si j'avais pas été 

plus solide que mon chapeau, j'étais insensiblement un 

joli garçon tout de même , car il me l'a défoncé d'un coup 

de poing. 

Le prévenu : J'avais diné avec des amis. 

Le témoin : Minute ! pour ce qui est de ça , le particu-

lier me faisait l'efffet d'avoir eu un ordinaire un peu soi-

gné , il était au grand complet , que ça faisait plaisir à 

voir. (Ici le témoin fait claquer ses lèvres, et sa figure 

prend une expression de jovialité et de jubilation qui res-

semble presque à de l'envie.) On peut dire que c'était une 
belle ivresse.... 

M. le président : Vous a-t-il frappé? 

Le témoin : Faut pas lui compter ça , voyez-vous , ça 

n'en vaut pas la peine; d'ailleurs il en a peut-être reçu 

plus qu'il n'en a donné , parce que , voyez-vous, on con-
naît ça , suffit. 

M. le président : N 'a-t-il pas maltraité les agens de po-
lice ? 

Le témoin : Pour ce qui est de ceux-là , c'est possible; 

au corps-de-garde , il en a poussé un sur le râtelier d'ar-

mes , et faut croire que le particulier avait les reins soli-

des , car du coup il a cassé trois bois de fusil. 

Le prévenu : Je les ai payés. 

Le témoin : Je suis comme le gouvernement , il m'a 
payé aussi. 

Le prévenu aura à payer de plus 25 fr. d'amende. 

— Par un hasard singulier , la Cour d'appel de 

Bruxelles a eu à s'occuper , pendant huit audiences , de 

trois affaires du même genre. Il s'agissait , dans toutes 

trois , de matières fécales : un mode d'écoulement de 

lieux d'aisance faisait l'objet de la première contestation ; 

la cession du fumier et du résidu des latrines de la cita-

delle d'Anvers était le point du débat dans le second pro-

cès ; enfin dans le troisième, il s'agissait d'une discussion 

entre le propriétaire et le locataire, relativement au con-

tenu d'une énorme fausse d'aisance qui n'avait pas été 

vidée depuis cinquante ans. L'avocat du propriétaire 

soutenait que si le locataire pouvait nréton i 

droit à ce que la fosse renfermait, il n'auni,'
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Le jury d'enquête a déclaré qu'il était mort 
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Un employé supérieur des domaines , vieilli dans h 

Par M. 

— Les lois anglaises ne prescrivent pas , corn», 

Code, un délai fatal pour l'inscription de la na i?
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enfans sur les livres de l'état civil , remplacés ? 

terre par le registre dçs baptêmes. Cependant • ^ 
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AnneBrennan, a été traduite à l'audience de n r ' 

i'Hôtel-de-Ville pour une contravention de ce J
r
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été établi , par les dépositions des témoins, que c ,
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étant secrètement accouchée', a mis son enfant en 
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Anne Brtmnan voulait prendre la parole pour se i 

fier ; le lord-maire lui a dit : «Je n'ai pas le droit de^ 

interroger; vous pourriez , par un système irréfléchi 

prématuré , nuire à vos moyens ultérieurs. Choisi 

donc un avocat , et suivez ses conseils avant de corn*
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«er de vous renvoyer. 

— Un employé stipt 

science, publie depuis le mois de juillet dernier, àfaiàW 

société d 'employés de tous giades, de notaires, d'hvoneï 

d'avocats, etc., un recueil des lois , décrets , ordonnances' 

décisions du Conseil-d'Etat ou des ministres relatifs à L-admi' 

nistration de l'enregistrement. Ce recueil, qui paraît chaqu 

mois sous le litre de Moniteur de l'enregistrement et des rf ' 

maines , est divisé en deux parties , dont l'une est uniquement 

consacrée à classer la législation existante; la seconde fait con-

naître lesjugemens et arrêts sur les questions journellement 
soumises aux Tribunaux et Cours. On ne saurait trop recom-

mander et encourager cette utile publication. On s'abonne i 

Paris, chez le rédacteur en chef , marché Saint-Honoré iL 
Prix : 7 fr. 5o c. par an , 6 fr. pour Paris. 

— Nous avons annoncé un Traité des Tutelles, publié par 

M. Maguin, ancien avocat à la Cour de Pans. Nous pouvons 

annonceraujourd'hui qu'un traité surjta même matière va être 

incessamment publié par M. Coste , sous-doyen des avocats à 

la Cour de cassation. En attendant que le public soit à même 

de se prononcer sur le mérite de deux ouvrages qui traitent 

les mêmes matières^, il importe à M. Coste de prévenir le re-

proche de plagiat que pourrait lui attirer l'antériorité de la 
publication de M. Magnin. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DARMAIAG, 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(_Loi du3i mars t833.) 

Par acte passé devant Ms Suin, notaire à Coucy-le-
Château, le quatre janvier mil huit cent trente-qua-
tre. MM. LOUIS-GABRIEL GRODEE et LADISLAS GRO-
DEE , demeurant à Anisy , ont dissous , à partir du 
premier février suivant, la société qui existait entre 
eux pour le commerce de laines. 

Par ce même acte , MM. GRODEE susnommés , et 
M. VALÈRE-AUGUSTF. GRODEE , commis-négociant . 
demeurant à Paris , faubourg Si-Martin, n. Cl , ont 
formé une nouvelle société en nom collectif à l'égard 
de MM. LADISLAS et VALÈRE-AOGUSTE GRODEE , 
et en commandite à l'égard de M. LOUIS-GAIÎRIEL 

GRODEE. 
Cette nouvelle société, sous la raison sociale GRO-

DEE frères et C, a pour objet le commerce de laines. 
Sa durée sera de neuf années, à partir du premier lé-
vrier mil huit cent trente-quatre , et son siège est à 
Paris. La mise sociale a été fixée à 22,000 fr. pour 
chacun des associés en nom collectif, et à 20,000 fr. 
pour l'associé commanditaire, en tout 64,000 fr. 

Par autre acte passé devant M" Bonnaire , notaire 
à Paris , le vingt-neuf janvier mil huit cent trente-
quatre , enregistré, MM. LADISLAS et VALÈRE-AU-

GUSTE GRODEE, susnommés, ont déclaré que la so-
ciété constituée par l'acte du quatre janvier mil huit 
cent trente-qualre , dont la publication n'avait pas 
été faite dans la quinzaine de sa date, esterait néan-
moins sur les bases établies dans cet acte, nonobstant 
le défaut de publication. 

GRODÉE frères et C°. 

D'un acte sous seing privé , fait double à Paris , le 
vingt-huit janvier mil huit cent trente quatre, et en-
registré le vingt-neuf du même mois, fol. 124. Reçu 
.5 francs 50 cent, par Labourey. 

h appert : 
Que M. MÉRY VINCENT, architecte, demeurant à 

Paris, rue de Seine-Saint-Germain, n. 37 ; 
Et M. AMIRÉ ARTHAVJD, aussi architecte , demeu-

rant à Paris, rue 0e Sèvres, n. 4 , 
Ont fait enlre eux une association pour exercer en 

commun l'art et profession d'architecte, exécuter 
tous travaux d'architecture , jardins pittoresques et 
autres , faire tous plans , devis, règlement de mé-
moires , enfin tout ce qui concerne cet i>rt, à l'excep-
tion des affaires judiciaires et des places qu'ils au-
raient ou pourraient obtenir, qui leur seront tou-
jours réservées. 

La durée de la société est fixée à trois ans , qui ont 
commencé le premier janvier mil huit cent trente-
quatre. 

La mise sociale se compose de l'industrie et de la 
clientelle des deux contruclaiis ( sauf l'exception de 
l'article t" ). 

Plus des meubles meublans, ustensilis, objets d'art, 
instrumens d'architecture à eux appartenant. 

A l'expiration des iroisjannées, ia société sera dis-
soute, et M. MÉRT VINCENT se retirera des affaires. 

M. ARTHAUD restera seul propriétaire de l'éta-
blissement. 

ARTUAUD. 

Par acte sous signature privée en date du vingt-
neul janvier mit huit cent trente-quatre, enregistré, 
la société existante en nom collectif qui avait été 
formée pour cinq années moins trois moi-, à pailir 
du premier octobre mil huit cent trente-trois, sous la 
raison GAT et COURRIER, entre M. FRANÇOIS COUR-

RIER, rentier, demeurant à Pari-, rue de la Cbaus-
sée-d'Antii), n. 25, et ANDRÉ GAT, limonadier, et 
MARIE-ASXE SOR1EN. son épouse, de lui autorisée, 
demeurant à Paris, rue du Doyenné, n. 12, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de limonadier et d'estaminet, 
susdite rue de la Chaussée-d'Antin, n. 27, est dissoute, 
et M. et M

ME GAT restent seuls en possession dudit 
fonds de commerce. 

ANIJOHOES JUDICIAIRES. 

ETUDE DE M e PZ.E , AVOUE , 

Rue du 29 Juillet , 3. 

Vente sur licitation en l'audience Jes criées du Tri-
bunal civil de première instance de la Seine, en quatre 
lots, sauf réunion, d'une grande et belle propriété, 
connue sous le nom de GALERIES ET ROTONDE 
COLBERT , sise à Paris, rue Neuve - des - Petits-
Champs, G, et rue Vivienne, nos % 2 bis et 4. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 26 
février 1834. ' 

Les enchères seront reçues sur la mise à prix de 
1,500,000 fr. pour tous les lots réunis. 

Cette propriété est susceptible d'un revenu de 
£60,000 fr. 

ETUDE DE M' DDHOHT , 

Notaire à Beauvais (Oise). 

Le dimanche 16 février 1834, heure de midi , vente 
par adjudication volontaije , en l'étude et par le mi-
nistère dudit M« Dumont. notaire , 

D'une belle PROPRIETE, située ou Vivier-Danger, 
commune d Ous-ei.-Bruy,et sur les terroirs et commu 
nés tnvirounans, arrondissement de Beauvuis , chof-
lieu du déparlement de l'Oise, à trois lieues de celte 
ville, sur la roule royale de Beauvais à Rotien ; con-
sistant notamment en château , bâtimens en déperi-
dans, fontaine, étang, cours el jardins; trois autres 
maisons et dépendances, dont une servant de caserne 
de gendarmerie; herbages, terres, prés et bois , le 
tout de la contenance d'environ 32 hectares 72 ares 
5 centiares ( 64 arpens 1 5 perches ). -

S'adresser, 1= à M" Dumont , notaire ; 
2° A M0 Wallet , avoué audit Beauvais , et à M 

L'Hourncde, propriétaire habitant le château. 

A vendre , en la chambre des notaires de Paris le 
4 mars 1834, par le ministère de M" Louvanco'ur 
1 un d'eux , 

; Une MAISON sise à Paris, passage du Caire, gale-
ne Satntc-Foy, n" 13, 14 et 15. Celte maison , élevée 
sur cave et rez-de-chaussée, de deux étages, consiste 
savoir : au rez-de-chaussée, en deux boutiques et une 
arrière-boutique ; au premier étage , en deux cham-
bres à feu et un petL cabinet, et au 2e en deux cliam-
bres, dont une à cheminée. 

Mise à piix : 1 9,000 fr. 
Il sera vendu à l'amiable s'il en est fait offre suf-

fisante. — S'adresser audit Mc Louvancour, notaire 
rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur, 17. 

Vente sur licitation entre majeure et mineur en 
l'élude et par le ministère de M" Valentin, notaire à 
Aumaie , arrondissement de Neufclialel (Seine-Infé-
rieure ) , en deux lots , 

I" D'une FABRIQUE DE FAYENCE , avec une 
maison d'habitation, cour, écurie et remises, ateliers 
four , séelioir , magasin , serre , chantier, et tous les 
ustensiles servant à l'exploitation de ladite fabrique 
de layence. Immeubles par destination : 

2° D'une MAISON ( dite maison Fiquet), bâtimens 
et terrain. Le tout situé audit lieu d'Aumale , rue 
Saint-Lazarre. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 20 février 
1834, heure de midi. 

Mises à prix : 
Premier lot, 26,647 fr. 50 c. 
Deuxième lot, 3,400 

S 'adresser pour pins amples renseignetnens : 
1° A M 6 Camaret, avoué poursuivant la vente, dé-

positaire des titres de propriété, demeurant à Paris , 
quai des Augustins, 11 ; 

2° A M s Valenlin , notaire chargé de la vente , de-
meurant à Aumale. 

ETUDE DE M" CH. BOUDIN , AVOUÉ, 
1 Rue Croix-des- Petits-Champs, 25. 

Adjudication préparatoire le 5 mars 1834, en l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine, séant à 
Paris; 

De deux MAISONS situées à Paris, rue de Clichy, n. 
9 et 13, en deux lots qui ne pourront être réunis. 

Mises à prix : 
1" lot 100,000 fr. 
2 e lot 80,000 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : 1° à M" 
Boudin, avoué poursuivant; 2° à M 0 Lavaux, avoue 
présent à la venté. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A CÉDÉE de suite , un OFFICE D'AGREE près le 
Tribunal de commerce de Rouen. S'adresser à M. 
K0r.1k.ER, rue Mazarlne, n. 7, à Paris. 

A CÉDER , 

Titres d'huissier el d'audiencier au Tribunal de 
prtmière instance de la Seine. 

S'adresser à M. Lemarchand, huissier, rue des Fos-
sés-Montmartre, n. 24, chargé de la vente. 

A vendre 500 f., secrétaire, commode, lit , tables de 
de nuit, de jeu, de salon, lavabo. 6 chaises ; 120f., 
pendule, vases. S'ad. rue Traversièr e-Sl-llonore, 41. 

APPARTEMENT à louer de 9 pièces au 1", près le 
Pa.ais. (Voir notre numéro 2,643 pour le détail. 

S'adresser sous la grande arcade, cour de la Sainte-
Cbapeile, 11. 18 , 

PARAGUAY-ROUX 
Un morceau d'amadou, imbibé de Paraguay-Roux, 

placé sur une dent malade , guérit sur-le-champ la 
douleur la plus aiguë. On ne le trouve , à Paris, que 
chez les inventeurs et seuls brevetés , MM. Roux el 
Chais, ph., r. Montmartre, n° 145. Dépôt dans toutes 
lesvilles de France et les principales de l'étranger. 

On trouvera chez BOSSIN , grainier-pépiniériste , 
quai aux Fleurs, n. 3 , à Paris, une grande quantité 
de pommiers et poiriers francs, greffés et non greffés, 
de quatre à six pouces de tour et au-dessus ; les ar-
bres et arbustes d'ornement et d'alignement formés , 
et en jeunes plants, à des prix modérés. 

TRAITEMENT DES MALADIES SECRETES et de 
celles de la peau, nommées syphilides, des dartres it 
de la gale, par le médecin PAUL , connu depuis long-
temps comme le premier praticien dans ce genre. 
Quai de l'Ecole, n. 6, près le Pont-Neuf. 

CONSULTATIONS GRATUITES. 

Nouveau traitement végétal 

BALSAMIQUE ET DEPURATIF, 
Pour la guérison radicale, en 5 et 8 jours, des ma-

ladies secrètes, récentes, anciennes ou Invétérées, U 
traitement peu coûteux se fait très facilement sans 
tisanne ni régime sévère et sans se déranger de ses 
occupations. S'adresser à la pharmacie brevSeerra 
Roi, rue de la Monnaie, n, 9, près, le Pont-îieui, a 
Paris. A la même adresse, nouveau traitement <W«-
ralif anti-dartreux pour la guérison prompte et ra-
dicale des dartres sans la moindre répercussion. 

QtrtfmttAl be cammerw 

ASSEMBLEES DE CRÉANCIERS 

du samedi 8février. ^ 

LESCOPHY, trotteur. Syndicat, 

BAII.LOT, négociant. Clôture, 

MASSON, tailleur. Vérlficat. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS, 
lévrjïr, 

PAP1N, tailleur, le 

KENY, auc. boulanger, le 

LËTULLE, anc. M
d
 de chevaux, le 

DEROLl.EPOT, M
d
 de meubles, le 

DÉCLARATION OE FAILLITES 

du mardi ^février. . j_ 

LANCEL, eliainoiseur a Paris, rue des
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Jnge-commiss. 

Montmartre , 8 . 

PETIT-JEAN . l'abrio. de bonnets à Pans, ru( 

Truanderie , 3». — Juge eoinin, 

Fildesoye, rue St-Merry, ,7. ,
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LEROUX, coinmerç.nt, cid.vant aui
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ment sans domicile connu. —Juge-coin. : M- ' 

M. liidacoys. rue de Clichy. 4i. , faul>
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è,ne jugement oru „ 

déclarée le 3 cour.»^ ^ 
reK rue Ste-App -line , g. ( ht nOoM jupnw 

h faillite de la dame Geiitbon , ^ 

[ m sera fait qu 
suivi* , aio ï que celle du iiem 

GENTIION it femme , «t qu 

masse.) 

5 0 {u cumptaut-

— t'iu courant. 

Einp. 1 b 3 1 compt. 

— Fin cuuraut. 

£mp. iSîi covpt, 

— Fin couraut. 

3 p. ojo compte c.cl 

— Fin couraut. 

R. de Nitpl. eouipt 

— Fio courant, 

, perp. d' 

• Fin courant. 

l^u^iÏÏA^^ 
Rue des Bons-Enians , 

Enregistré à Paris , le ondissement , p°
ir 

Reçu un frarc dix centinvs légalisation 

Vu par le maire du V .T. 
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